
                                            République Française – Département des Bouches du Rhône 
 

     

        Service Scolaire DOSSIER UNIQUE D’INSCRIPTION CP 2026-2027 
 

Nom – Prénom de l’enfant Sexe Date de naissance 

   

   

   

Documents à fournir:  se référer à l’affiche d’information d’inscription (disponible sur le site de la ville) 

FRATRIE 
uniquement en école maternelle & élémentaire 

Ecole Niveau actuel 

   

   

   

Responsables Père Mère 

Nom – Prénom   

Adresse 
  

CP / Ville   

Tél. Domicile   

Tél. Portable   

E-mails   

OBLIGATOIRE Régime d’affiliation et n° (CAF, MSA…) 

Organisme d’affiliation N° d’allocataire 

  
 

Situation familiale 
 Célibataire    Marié(e)     Pacsé(e)  Vie maritale   Divorcé(e)/Séparé(e)   Veuf(ve)    
Garde alternée (CONTACTER LE SERVICE SCOLAIRE AU 04.42.61.23.79) 
 

Responsable légal de l’enfant 
 Père et mère légitimes      Mère légitime ayant la garde de l’enfant 
 Père légitime ayant la garde de l’enfant     Autre cas (Famille d’accueil) 
 

◯ J’atteste sur l’honneur que l’inscription scolaire de mon enfant est réalisée conjointement, en accord avec l’autre parent, 

conformément à l’article 372-2 du Code civil. À l’égard des tiers de bonne foi, chaque parent est réputé agir avec l’accord de 

l’autre lorsqu’il accomplit seul un acte usuel de l’autorité parentale relatif à l’enfant. 

Dès l’affectation de votre enfant dans une école de la commune, le service scolaire vous enverra par mail un 
lien d’activation. Un guide en ligne sera disponible pour vous accompagner dans les démarches et la prise en 
main de cette interface. 
 

Fait à Trets, le         Signature : 
 
 
Conformément aux lois « Informatique & Liberté » et « RGPD », vous pouvez exercer vos droits d'accès aux données, de 
rectification ou d'opposition ou le droit à la limitation du traitement de vos données (cnil.fr pour plus d'informations sur 
vos droits). 
. La collectivité vous informe également que vous disposez d'un droit d'introduire une réclamation auprès de la CNIL. Les 
destinataires de ces données sont : Service Scolaire de la ville de Trets, Ecole de vos enfants, Service Jeunesse si vos 
enfants fréquentent le centre de loisirs. 
. La durée de conservation des documents électroniques prendra fin le 31 août 2027. 


